
Avignon, le 01/04/2020

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU 31/03/2020

Hier après-midi, une nouvelle réunion informelle de CHS CT s'est tenue en présence de Bertrand
GAUTIER,  Ester  DE  BORTOLI  (chargée  de  prévention),  Martine  PERRIER (DRH),  Nathalie
CORRADI  (directrice  adjointe)  et  le  Dr  Isabelle  VERDIERE  RODRIGUES  (médecin  de
prévention).

Les sujets suivants ont été abordés :

EFFECTIFS     :  

Hier,  17,25 % des  agents  étaient  présents  dans  les  services  et  un peu plus  de  14 % étaient  en
télétravail.

Le Directeur a expliqué que les effectifs présents dans les trésoreries municipale et hospitalière
d'Avignon diminuaient car elles ont rattrapé leur retard. Elles ont également organisé une rotation.
De plus, le nombre de télétravailleurs dans ces deux postes a augmenté.

En ce qui concerne les SIE, ils ont une masse de travail plus importante pour deux raisons :
de nombreux AVISIR sont en attente de traitement,
de nombreux contrats de télépaiement sont résiliés par les sociétés et les agents doivent les relancer.

Par  ailleurs,  l'intersyndicale a  insisté  sur  la  nécessité  de  limiter  le  nombre  d'agents  dans  les
différents services du département. 
Elle a notamment pointé la situation du SIP de Cavaillon où vendredi dernier et hier matin huit
agents étaient présents. 
Le Directeur nous a signalé qu'il avait contacté le chef de service hier matin pour limiter le nombre
de collègues en présentiel.
Seules les missions prioritaires doivent être réalisées, il en va de la santé de chacun.

Le  directeur  a  mentionné  l’existence  d’une  plateforme de  soutien  psychologique  qui  peut  être
contactée au 0805 230 809. 
A priori, ce service téléphonique est gratuit, disponible 24h / 24h et 7j / 7j, et permet aux agents qui
le souhaitent d’entrer directement en relation avec un psychologue pour aborder toute difficulté
d’ordre professionnel et/ou personnel (Cf Fiche 3 du COMITÉ NATIONAL DE SUIVI DU PLAN
D’ACTIONS SUR LES CONDITIONS DE VIE AU TRAVAIL DU 2 OCTOBRE 2018).



SITUATION SANITAIRE

Les réunions audio avec les chefs de service seront désormais organisées tous les deux jours ;
la trésorerie d'Apt a rouvert hier après désinfection du service, celle de Vaison devrait rouvrir le 6
avril avec les mêmes précautions que celle d'Apt. Celle de Pertuis a également été désinfectée, nous
y reviendrons plus loin.

Le Directeur a précisé qu’une commande de gel hydroalcoolique a été faite le mardi 31 mars 2020 .
De plus, une commande de masques devrait arriver entre mercredi et la fin de cette semaine. Elle
devrait permettre de tenir 10 jours dans le département. Sans préciser les quantités.
Il  ne nous a été précisé ni les quantités qui seront livrées ni les modalités de distributions aux
agents.
Les agents affectés sur les missions prioritaires en trésoreries hospitalières et à l'accueil (régies,
bons de secours, ...) se verront attribuer des lots de masques.

INFORMATIQUE     

Mme CORRADI est intervenue pour préciser que 82 PC portables avaient été redéployés suite à
réquisition.
Des PC portables ont été commandés au niveau national, mais pour l’heure, le Directeur ne dispose
pas d’informations précises sur les dates de livraison. 

LOGISTIQUE     :   

Il  nous  a  été  indiqué  qu'un  recensement  départemental  des  besoins  en  matière  de  plaques  de
Plexiglas (protection supplémentaire en cas d'accueil) était en cours tout en nous précisant bien que
ce n'était pas dans l'optique d'une réouverture de l'accueil généraliste du public qui reste exclue
pendant la période de confinement.

CAMPAGNE IR     :   

Le  directeur  nous  a  fait  part  d'un  report  « probable »  de  la  campagne :  cette  information  est
confirmée aujourd'hui par l'annonce  du début de la campagne fixé au 20 avril, sans ouverture des
accueils  physiques  dans  un  premier  temps  (tant  que  le  confinement  renforcé  continuera  d'être
appliqué), uniquement avec les outils à distance.

INTERVENTION DU MEDECIN DE PREVENTION     :  

Le Dr VERDIERE RODRIGUES est ensuite intervenu pour expliquer la situation dans le ministère
au 30 mars 2020. Elle a rappelé les précautions à prendre pour les agents en présentiel. Ils doivent,
notamment, veiller au respect des distances de sécurité, limiter au strict nécessaire les déplacements
hors de leur poste de travail et aérer leur bureau trois fois par jour pendant 15 minutes.

Pour ceux qui travaillent dans des bureaux collectifs, il  convient de respecter une distance d'au
moins deux mètres entre chaque poste de travail.
Pour  les  collègues  installés  sur  des  bureaux  placés  en  « marguerite »,  il  faut  placer  une  seule
personne par unité.

Le docteur a également expliqué que les agents qui devaient reprendre leurs fonctions après une
quatorzaine devaient au préalable répondre à un questionnaire remis par le médecin de prévention et



avoir ensuite son aval pour retourner en présentiel dans son service. Il s'agit d'une précaution pour
préserver la santé de tout le monde.

Le docteur a précisé qu’elle avait contacté personnellement les personnes vulnérables.
Si tel n’était pas le cas, nous vous invitons à la joindre.

En ce qui concerne l'ouverture du courrier, le collègue chargé de le collecter   doit   porter des  
gants   à usage unique    De plus,elle recommande que l’ouverture de ce courrier se fasse à J+1.  

QUESTIONS DIVERSES

Nous avons souhaité obtenir des explications sur les raisons du nettoyage de la trésorerie de Pertuis.
Le Directeur nous a précisé que ce service avait été désinfecté suite à la détection d'un cas  de
coronavirus dans l'entourage d'un agent du poste. Le médecin de prévention va se rapprocher de
l'agent concerné.
Les organisations syndicales n'ont découvert qu'hier l'existence de cette situation.

Sur la  situation des  EDR, Mme CORRADI nous a  indiqué qu'ils  exerçaient  exclusivement  des
missions prioritaires.

Restauration : la question du dédommagement des agents présents privés de restaurant administratif
ou  inter-administratif  n'est  toujours  pas  réglée...Nous  demandons  systématiquement  que  cette
revendication soit prise en compte, et ce, à titre rétroactif.

La question du repos des agents sollicités tant en présentiel qu'en télétravail depuis le début
du PCA a été posée par les OS.
Pour l'instant, elle n'est pas tranchée mais nous y reviendrons dès vendredi !


